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ARRETE N° EPE UCA-2024-555 
 

 
 

PORTANT RECEVABILITE DES CANDIDATURES  
ÉLECTIONS ET ÉLECTIONS PARTIELLES DES REPRÉSENTANTS AUX CONSEILS DE COMPOSANTES, AU 

CONSEIL DES PERSONNELS ENSEIGNANTS ET ENSEIGNANTS-CHERCHEURS (CP2E), AU CONSEIL DE LA 
FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE (CFVU) ET AU CONSEIL DE LA RECHERCHE (CR)  

DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 
 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 
 
 
Vu le code de l'éducation, notamment les articles L. 713-1 et suivants, L. 719-1, L. 719-2, L. 721-1 et suivant, 
D. 713-1, D. 719-1 à D. 719-40, D. 721-1 à D. 721-8 ; 

Vu le décret n°2024-3 du 2 janvier 2024 modifiant le décret n°2020-1527 en date du 7 décembre 2020 portant 
création de l’établissement public expérimental Université Clermont Auvergne (UCA) ;  

Vu l’arrêté rectoral n°2020-05 du 26 mars 2020 consolidé portant institution des commissions de contrôle 
des opérations électorales de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes et désignation du représentant 
du recteur de région académique ; 

Vu les statuts de l’établissement public expérimental Université Clermont Auvergne (UCA) ; 

Vu les statuts de l’École d’Économie, de l’École de Droit, de l’UFR Psychologie, Sciences Sociales, Sciences de 
l’Éducation (PSSSE), de l’UFR Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives (STAPS), de 
l’Observatoire des Sciences de l’Univers - Observatoire de Physique du Globe de Clermont-Ferrand (OPGC) ; 
de l’Institut Universitaire de Technologie (IUT) ; de l’Institut National Supérieur du Professorat et de 
l’Éducation (INSPE), de l’École Universitaire de Physique et Ingénierie (EUPI) ;  

Vu la délibération de l’assemblée provisoire de l’UCA n°2020-12-18-06 portant sur la mise en place du vote 
électronique au sein de l’UCA ;  

Vu les délibérations du conseil d’administration de l’UCA n°2021-06-29-06, n°2023-09-29-04 et n° 2024-03-
08-07 portant désignation des membres du comité électoral consultatif de l’UCA ;  

Vu l’arrêté n° EPE UCA-2021-009 portant sur les modalités d’organisation du vote électronique ;  

Vu l’arrêté n° EPE UCA-2024-477 portant organisation des élections et élections partielles des représentants 
aux conseils de composantes, au conseil des personnels enseignants et enseignants-chercheurs (CP2E), au 
conseil de la formation et de la vie universitaire (CFVU) et au conseil de la recherche (CR) de l’Université 
Clermont Auvergne ;  

Vu l’arrêté n° EPE UCA-2024-515 portant publication des listes électorales - élections et élections partielles 
des représentants aux conseils de composantes, au conseil des personnels enseignants et enseignants-
chercheurs (CP2E), au conseil de la formation et de la vie universitaire (CFVU) et au conseil de la recherche 
(CR) de l’Université Clermont Auvergne 

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 
 
Sont déclarées recevables, pour l’élection au Conseil de l’École d’Économie, les candidatures suivantes :  
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• Collège A 
 

➢ CERDI – Ecole d’économie 
 

1 Monsieur SAMUEL GUERINEAU 

2 Monsieur SIMONE BERTOLI 

3 Monsieur GREGOIRE ROTA GRAZIOSI 

4 Monsieur MICKAEL GOUJON 

5 Monsieur ERIC ROCA FERNANDEZ 

6 Monsieur THEOPHILE AZOMAHOU 

 

• Collège B 
 

➢ Ambition pédagogique et réussite des étudiants 
 

1 Madame EMILIE CALDEIRA 

2 Monsieur DAMIEN CUBIZOL 

3 Madame LEDA INGA CHARAJA 

4 Monsieur SEBASTIEN MARCHAND 

5 Madame ANNE VIALLEFONT 

6 Monsieur BERTRAND LAPORTE 

 

• Collège BIATSS 
 

➢ BIATSS Ecole d’économie 
 

1 Madame MANON BARLET 

2 Madame LAETITIA FAURE 

3 Madame MARIE DUSSOL 

 

• Collège USAGERS 
 

➢ Etudiants – Ecole d’économie 
 

1 Monsieur LAURENT BENJAMIN SAWADOGO 

2 Madame NOEMIE BARTHES 

3 Monsieur KOKOUVI ALPHONSE HOUNGBEDJI 

4 Madame JEANNE CRESTOT 

5 Monsieur NATHANAEL KOFFI 

6 Madame MADINA DJAMIA ZERBO 

7 Monsieur BEMBELE SERME 

8 / 

9 / 

10 / 

11 / 

12 / 

 
Article 2 
 
Sont déclarées recevables, pour l’élection au Conseil de l’École de Droit, les candidatures suivantes :  
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• Collège A 
 

➢ collectif & constructif 
 

1 Madame ANNE JACQUEMET GAUCHE 

2 Monsieur EVAN RASCHEL 

3 Madame SOPHIE PRETOT 

4 Monsieur XAVIER PERROT 

5 Madame MELANIE ALBARET 

6 Monsieur GWENNHAEL FRANCOIS 

 

• Collège B 
 

➢ Pour une Ecole de droit dynamique et engagée 
 

1 Madame JENNIFER MARCHAND 

2 Monsieur ANTHONY MAYMONT 

3 Madame CAROLINE LANTERO 

4 Monsieur DIDIER VALETTE 

5 Madame CLAIRE MARLIAC 

6 Monsieur ADRIEN ESTEVE 

 
➢ Pour une École de Droit plurielle et ouverte 

 

1 Monsieur FRANCOIS CAFARELLI 

2 Madame EMELINE AUGIER 

3 Monsieur CHRISTOPHE MARIANO 

4 Madame HELOISE FRADKINE 

5 Monsieur LUDOVIC BENEZECH 

6 Madame JUDITH LASKOWSKI 

 
➢ Transparence, concertation, discussion  

 

1 Monsieur YANNICK BLANDIN 

2 Madame BARBARA DREVET 

3 Monsieur PIERRE GANIVET 

4 Madame CHRISTINE LASSALAS 

5 Monsieur PHILIPPE BOUCHEIX 

6 Madame SYLWIA CASTILLO WYSZOGRODZKA 

 

• Collège BIATSS 
 

➢ BIATSS – ED  
 

1 Madame MARION L’HOTE 

2 Madame MARIA AMELIA MOUTINHO TAVARES 

3 Madame LUCIE ARNAUD 

4 Madame VERONIQUE BERTRAND 
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• Collège USAGERS 
 

➢ UNI : pour le mérite et ta réussite 
 

1 Monsieur AXEL GIBAUD 

2 Madame NATALIA VOVIAUX 

3 Monsieur ARTHUR DALDIN 

4 Madame ZOE LORILLERE 

5 Monsieur LILIAN URIOT 

6 Madame JEANNE SOULARUE 

7 / 

8 / 

9 / 

10 / 

11 / 

12 / 

 
➢ BOUGE TA FAC 

Soutiens : FedEA – FAGE – ARES 
 

1 Madame GAELLE BAEHR 

2 Monsieur LOUIS BENOIST 

3 Madame MAIWENN VOCORET 

4 Monsieur GREGORY DELON 

5 Madame SARAH ROCHETTE 

6 Monsieur STEVEN DUTARTRE 

7 Madame CECILE RODDE 

8 Monsieur FLORIAN SILVA 

9 /     

10 /     

11 /     

12 /     

 
➢ Votre voix, vos représentants – BDE, Lysias, Clinique des droits, ACDD 

Soutiens : BDE – Lysias – Clinique des droits – ACDD  
 

1 Monsieur ARTHUR DELORD 

2 Madame AGATHE VALETTE 

3 Monsieur OLIVIER MAZET 

4 Madame MANON DE LIMA 

5 Monsieur VICTOR MOSNIER 

6 Madame ALBANE DE LAMBERTYE 

7 Monsieur THEO BAILLY 

8 Madame CLEMENCE MOREAU 

9 Monsieur RAPHAEL CADEAU 

10 Madame AGATHE RAMET-DIEM 

11 Monsieur CORENTIN VIGNANCOUR 

12 Madame JUSTINE COURRET-DUBSAY 

 
  



EPE UCA-2024-555 Page 5 sur 7 

 

 

Article 3 
 
Sont déclarées recevables, pour l’élection au Conseil de l’UFR PSSSE – Collège USAGERS, les candidatures 
suivantes :  
 

➢ BOUGE TA FAC  
Soutiens : FedEA – BDE APSYS – FAGE  

 

1 Madame CHRISTELLE TORREGROSA 

2 Monsieur MATHIAS JOAQUIM 

3 Madame RAJAE EL GUERMAT BOUCHAMA 

4 Monsieur RYADH BENYAMINA 

5 Madame MELANIE BEAUJARD 

6 / 

7 / 

8 / 

9 / 

10 / 

 
➢ La Voix Étudiante 

 

1 Madame VICTORIA CIPRIANI 

2 Monsieur ELIOTT COUCHOUD 

3 Madame SHAIMA ARKHOUCH 

4 Monsieur AYMERIC JULES-GASTON 

5 Madame TIFFANY CROS--BARADEL 

6 Monsieur YOAN MICHEL 

7 Madame JEANNE DEWILDE 

8 Monsieur CYRIL LESCURE 

9 Madame CLARA MARCOUX 

10 / 

 
Article 4 
 
Est déclarée recevable, pour l’élection au Conseil de l’UFR STAPS – Collège USAGERS, la candidature suivante :  
 

➢ BOUGE TES STAPS 
Soutiens : FedEA – ManaSTAPS – BDE STAPS CLERMONT – ANESTAPS – FAGE  

 

1 Madame LUCIE SICOT 

2 Monsieur MATHIS APCHER 

3 Madame MATHILDE ESTRADE 

4 Monsieur ALEX PREVOTEAU 

5 Madame ASTRID BOUCARD 

6 Monsieur ETHAN BAHONDISSA 

7 Madame CHLOE VIDAL 

8 Monsieur BAPTISTE HAROU 

9 / 

10 / 

11 / 

12 / 
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Article 5 
 
Sont déclarées recevables, pour l’élection au Conseil de l’OPGC, les candidatures suivantes :  
 

• Collège A (élection partielle) 
 

➢ Monsieur Karim KELFOUN / Monsieur Mathieu GOUHIER 
 

• Collège USAGERS  
 

➢ BOUGE TA FAC  
Soutiens : FedEA – FAGE – BDE GEOLOGIE CLERMONT-FERRAND – AFNEUS 

 

1 Madame JULIE BAUER 

2 Monsieur YVAN BESSE 

3 Madame ALICE MAGERE 

4 Monsieur PHILIPPE PLONGERE 

5 Madame AMANDINE MEUNIER 

6 Monsieur DAMIEN CHATAIGNER 

7 Madame CLARISSE ROSIER 

8 Monsieur LUCAS PORTET 

 
Article 6 
 
Sont déclarées recevables, pour l’élection partielle au CP2E – Institut LLSHS – Collège A, les candidatures 
suivantes :  
 

➢ LLSHS Diversité et Equité : Madame ALICE NORMAND / Monsieur Cédric BOUQUET 
➢ Indépendante : Monsieur FRANCK CHIGNIER RIBOULON / Madame ANNE GARRAIT BOURRIER 

 
Article 7 
 
Sont déclarées recevables, pour l’élection partielle au CP2E – Institut DEM – Collège B, les candidatures 
suivantes :  
 

➢ Madame CHRISTINE LASSALAS / Monsieur SYLVAIN BERTEL  
➢ 2M2D : Madame CLAIRE MARLIAC / Monsieur CHRISTOPHE MARIANO 

 
Article 8 
 
Est déclarée recevable, pour l’élection partielle au CFVU – Collège A, la candidature suivante :  
 

➢ Monsieur GWENNHAEL FRANCOIS / Madame SOPHIE PRETOT 
 
Article 9 
 
Est déclarée recevable, pour l’élection partielle au CR – Collège B, la candidature suivante :  
 

➢ La contribution des juristes : Madame CAROLINE LANTERO / ANTHONY MAYMONT 
 
Article 10 
 
Sont déclarées recevables, pour l’élection partielle au Conseil de l’IUT, les candidatures suivantes :  
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• Collège BIATSS 
 

➢ Madame FLORENCE BARLAND 
➢ Madame EMMA ELLA BESSIERE 

 

• Collège USAGERS 
 

➢ PAS DE CANDIDATURE 
 
Article 11 
 
Est déclarée recevable, pour l’élection partielle au Conseil de l’INSPE – Collège USAGERS, la candidature 
suivante :  
 

➢ PAS DE CANDIDATURE 
 
Article 12 
 
Est déclarée recevable, pour l’élection partielle au Conseil de l’EUPI – Collège USAGERS, la candidature 
suivante :  
 

➢ PAS DE CANDIDATURE 
 
Article 13 
 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance des électeurs par voie d’affichage dans les locaux 
universitaires, ainsi qu’à l’adresse suivante https://www.uca.fr/elections/ et sur le site INTRANET de 
l’établissement. 
 
Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui tient lieu de convocation 
des collèges électoraux. 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 15/11/2024 
 
 
 
 
 

#visa2# 
 
 
 
 
 
#signature# 
 
 
 
 
 

 

Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 
par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois 
à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 

Signé électroniquement par
Mathias BERNARD

Le 15 novembre 2024

/elections/
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